
La relique de saint-Laurent
de l’église de Parfouru-sur-Odon

Certificat d’authenticité

Reliquaire situé dans une niche au dessus 
de son certificat d’authenticité

Relique de Saint-Laurent, martyr, 
«S.Laurentii.M.», forme ovale et facade en verre.



Transcription du texte latin :

FR. LEOPOLDUS ANGELUS SANTANCHE
ordinis minorum s. francisci strictioris observantiae

dei et apostolicae sedis gratia
archiepiscopus episcopus fabrianensis et matilicensis

eidemque s. sedi immediate subiectus
etc. etc.

Universis, et singulis praesentes litteras inspecturis notum facimus, ac testamur, quod Nos ad 
majorem Omnipotentis Dei gloriam, suorumque Sanctorum venerationem recognovimus Sacras 
particulas ex ossibus S. Laurentii martyris
quas ex authenticis locis extractas reverenter collocavimus in Theca deargentato ovalis formae 
crystallo munita, bene clausa, et funiculo serico coloris rubri colligata, ac sigillo nostro signata, 
easque consignavimus cum facultate apud se retinendi, aliis donandi, et in quacumque Ecclesia, 
Oratorio, aut Cappella pubblice fidelium venerationi exponendi. In quorum fidem has litteras 
testimoniales manu nostra subscriptas, nostroque sigillo firmatas expediri mandavimus.

Datum Fabriani Die 22 Mensis Julius Anni 1878

Fr. Leopoldus et Archiepisc Episc

Traduction en français :

FRANÇOIS LÉOPOLD ANGELO SANTANCHÈ
de l’ordre mineur franciscain de la Stricte Observance

par la grâce de Dieu et du siège apostolique
archevêque évêque de Fabriano et Matelica

lui-même immédiatement soumis au Saint-Siège
etc. etc.

Nous faisons connaître à tous ceux qui examineront les présentes lettres, et nous attestons avoir 
reconnu, pour la plus grande gloire de Dieu Tout-Puissant et la vénération de ses saints, les 
particules sacrées des ossements de Saint Laurent martyr ,
que nous avons extraites de lieux authentiques et placées avec respect dans un reliquaire ovale en 
argent, protégé par du cristal, bien fermé et lié par un cordon de soie rouge, scellé de notre sceau. 
Nous les avons confiées avec l'autorisation de les conserver, de les remettre à autrui et de les 
exposer publiquement à la vénération des fidèles dans toute église, oratoire ou chapelle. C'est en sa 
foi que nous avons ordonné la délivrance de ces lettres de témoignage, signées de notre main et 
scellées de notre sceau.

Daté du jour 22 Mois Juillet Année 1878

Fr. Leopoldus et Archiepisc Episc


